
REGLEMENT :

Romans Moto Verte organise le Dimanche 4 septembre 2016 sa première randonnée TT sur les routes et chemins ouverts à la
circulation d’une distance d’environ 140 kilomètres.

L’inscription sera réservée en priorité aux pilotes qui font partie d’une association. En effet, trop de motards empruntent des
passages interdits sans autorisation et sans se préoccuper des conséquences. Un tel comportement ne peut pas donner une
bonne image de la moto verte. Il en va de l’avenir de ce sport.

Je m’engage     à :
- respecter le règlement et les consignes de sécurité et la signalisation qui seront expliquées au départ par les organisateurs.
- porter obligatoirement ses équipements de sécurité, casques, masque, bottes, protections corporelles pectorales et dorsal et 
gants, le tout en parfait état.
- l’organisation se réserve le droit d’exclure à tout moment et sans remboursement toute personne dont le comportement 
serait préjudiciable à sa propre sécurité et à celle des autres participants, ainsi que toute personne ne respectant pas 
l’environnement.
La randonnée se fera en une boucle au départ du Stade de Romans le matin avec un déjeuner vers 12H00 au stade de Romans.

Le  ravitaillement  essence  pourra  se  faire  sur  le  lieu  du  déjeuner.  Le  transport  des  jerricanes  d’essence  sera  assuré  par
l’association.

LIEU DE DEPART ET ARRIVEE :

Les participants se retrouveront au Stade de Foot de la commune de ROMANS 79260 à partir de 7h30 pour un premier départ à
8h30 après vérifications administratives (fléchage à partir du point de départ).

MACHINES ADMISES :

Toutes les motos d’enduro, trail et trial équipées conformément au code de la route, homologuées et immatriculées. Nous nous
réservons la possibilité d’exclure les échappements trop bruyants négatifs pour l’image de notre association.

Le permis de conduire, l’attestation d’assurance et la carte grise seront exigés avant le départ.

ATTENTION     : AUCUNE MACHINE IMMATRICULEE EN WW NE SERA ACCEPTEE ;
         EVITER LES ECHAPPEMENTS TROP BRUYANTS.
         LES PNEUS ENDURO HOMOLOGUES ROUTE SONT OBLIGATOIRES.

DEPART     : 

Des marshals seront chargés de veiller à la discipline des participants.

Le premier partira à 8h30 puis les autres toutes les 2 minutes.

Les inscriptions seront retenues dans l’ordre d’arrivée et des priorités.



ROMANS MOTO VERTE
79260 ROMANS

Bulletin d’engagement
A retourner avant le 25 août 2016 à     :

ROMANS MOTO VERTE :DAMY Antoine, 2 impasse André Grasset – Aiript 79260 ROMANS

DAMY Antoine : 06.04.52.03.93 SUIRE Fabien : 06.86.16.18.87 

Confirmation d’engagement uniquement par mail.

Si pas d’adresse mail, joindre une enveloppe timbrée avec votre adresse pour la réponse.

(Tout engagement incomplet ne sera pas pris en compte)

NOM – PRENOM :

ADRESSE : CODE POSTAL :

VILLE :

TELEPHONE :

ADRESSE MAIL (obligatoire et en majuscules) :

DATE DE NAISSANCE :

NOM DU  CLUB REPRESENTE : ADRESSE MAIL DU CLUB :

N° DE PERMIS DE CONDUIRE : CATEGORIE :

MARQUE MOTO : TYPE :

CYLINDREE :

N° IMMATRICULATION :

SOCIETE D’ASSURANCE :

N° DE POLICE :

Participation     :- Pilote : 35 € avec le repas du midi. Café offert à l’accueil et sur le parcours.
- Accompagnateurs et enfants de plus de 12 ans : 11 € Nombre : ……

- Enfants – de 12 ans : gratuit.

Montant à régler : ………….

Veuillez libeller votre chèque à l’ordre de Romans Moto Verte.

Je soussigné, , déclare avoir pris connaissance du règlement et être en possession d’une 
assurance valide couvrant tous les dommages que je pourrai causer à des tiers que ce soit matériel ou corporel. Ainsi, jedégage 
de toute responsabilité l’association Romans Moto Verte en cas d’incidents ou d’accidents pouvant survenir lors de la 
manifestation (à caractère non compétitif) organisée le dimanche 4 septembre 2016.

A le

SIGNATURE (précédé de la mention « lu et approuvé »)


